
Le détournement de fonds de comité d’entreprise constitue-t-il
un délit ?

Réponse courte

Le détournement de fonds de la délégation du personnel ou du comité mixte constitue un délit au Luxembourg

lorsqu’une personne chargée de la gestion des fonds s’approprie ou utilise ces fonds à des fins étrangères à l’intérêt

collectif ou à l’objet statutaire de la délégation, avec une intention frauduleuse et au préjudice de la délégation ou de

ses ayants droit.

Ce délit est réprimé par le Code pénal luxembourgeois, notamment l’article 491 relatif à l’abus de confiance, qui vise

la soustraction frauduleuse de fonds remis à titre précaire. Les sanctions incluent des peines d’emprisonnement, des

amendes et l’obligation de restituer les fonds détournés. La responsabilité pénale et civile des membres de la

délégation du personnel peut être engagée en cas d’infraction intentionnelle.

Définition

Le détournement de fonds de la délégation du personnel ou du comité mixte désigne l’appropriation ou

l’utilisation, par un membre de la délégation ou toute personne ayant autorité sur les fonds, de sommes ou biens

appartenant à la délégation à des fins étrangères à l’intérêt collectif des salariés ou à l’objet statutaire de la

délégation.

Cette infraction implique un acte volontaire de soustraction ou de gestion frauduleuse des ressources de la

délégation, au préjudice de ses bénéficiaires légitimes. L’abus de confiance, selon l’article 491 du Code pénal,

s’applique à la gestion des fonds de la délégation du personnel.

Conditions d’exercice

Pour qu’un détournement de fonds de la délégation du personnel soit qualifié de délit au Luxembourg, plusieurs

éléments constitutifs doivent être réunis :

L’existence d’une gestion de fait ou de droit des fonds de la délégation par la personne poursuivie.

Un acte matériel de soustraction, d’appropriation ou d’utilisation abusive des fonds ou biens de la délégation,

sans autorisation régulière ou en violation des règles statutaires ou légales.

L’intention frauduleuse, c’est-à-dire la volonté de nuire aux intérêts de la délégation ou d’en tirer un avantage

personnel ou pour un tiers.

Un préjudice avéré ou potentiel pour la délégation du personnel ou ses ayants droit.

La responsabilité pénale ne peut être engagée que sur la base d’une infraction intentionnelle, conformément au

principe de légalité.
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Modalités pratiques

En cas de suspicion de détournement, la délégation du personnel, le comité mixte ou l’employeur peut saisir les

autorités compétentes, notamment le parquet, sur la base de l’article 491 du Code pénal luxembourgeois relatif à

l’abus de confiance. Une plainte peut être déposée par toute personne lésée ou par la délégation du personnel elle-

même.

L’enquête portera sur la réalité des faits, la nature des sommes ou biens détournés, ainsi que sur la responsabilité

individuelle des membres impliqués. Les sanctions encourues incluent des peines d’emprisonnement, des amendes

et la restitution des fonds détournés.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux délégations du personnel et comités mixtes de mettre en place des procédures internes de

contrôle et de transparence financière, telles que la tenue régulière d’une comptabilité distincte pour chaque budget,

la double signature pour les mouvements de fonds, et la vérification périodique par un expert-comptable.

La formation des membres de la délégation à leurs obligations légales et à la gestion des fonds est un facteur de

prévention essentiel. Toute anomalie ou soupçon doit être signalé sans délai afin de limiter les risques juridiques et

financiers.

Cadre juridique

Le détournement de fonds de la délégation du personnel est réprimé au Luxembourg par les dispositions du Code

pénal, notamment l’article 491 relatif à l’abus de confiance, qui sanctionne la soustraction frauduleuse de fonds remis

à titre précaire.

Les règles spécifiques applicables à la gestion des fonds de la délégation du personnel sont prévues par l’article

L.414-9 du Code du travail :

Obligation de gestion distincte des budgets de fonctionnement et des activités sociales et culturelles.

Tenue d’une comptabilité distincte pour chaque budget.

Mise à disposition des comptes annuels aux membres de la délégation et à l’employeur.

Conservation des pièces justificatives pendant 5 ans.

Articles de référence :

Article 491 du Code pénal (abus de confiance)

Article L.414-9 du Code du travail (gestion des fonds de la délégation du personnel)
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La négligence ou la tolérance dans la gestion des fonds de la délégation du personnel n’engage la responsabilité pénale que si une

infraction intentionnelle est caractérisée. Il est impératif de documenter toute opération financière, de respecter strictement les

procédures internes et de conserver les pièces justificatives pendant 5 ans, conformément à l’article L.414-9 du Code du travail.

La distinction entre le budget de fonctionnement et le budget des activités sociales et culturelles doit être respectée, chaque budget

devant faire l’objet d’une gestion et d’une comptabilité séparées.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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